[image: ]
Webinaire 15/05/2023 – Projet Alimentaire Territorial : Pour une alimentation de qualité quel que soit le territoire où l’on vit
Frédérique Denis, Présidente du groupe EELV du Conseil départemental de la Seine-Saint-Denis, déléguée au Plan Alimentaire Territorial
Ugo Bessière, Conseiller départemental de Loire-Atlantique, en charge du Projet Alimentaire Territorial Départemental 






1. Projet Alimentaire Territorial : pourquoi et comment en créer en Loire-Atlantique ?
Pourquoi ? 
·  Constat d’une autonomie alimentaire très restreinte avec un dépassement de nombreux seuils écologiques. 
· L’aide alimentaire absorbe les déchets de l’agro-industrie, contribuant à la malbouffe et n’incitant pas les industriels à la réduction des déchets et générant de la vulnérabilité, confirmée par la Commission Européenne et la FAO. 
· L’autonomie alimentaire territoriale freine les dépendances qui mettent en danger notre sécurité alimentaire et le vivant, globalement. 

Comment ? avec un PAT qui s’adapte au territoire et à ses ressources. 
· Une gouvernance en trois niveaux : 
(1) Le Projet Alimentaire et Agricole Départemental (PAAD). Actions en cours :  un diagnostic et un recensement des actions de manière transversale. 
(2) Un Réseau Manger Local, avec des partenaires (Chambres d’Agriculture et d’Artisanat, AMF 44). But : partager les informations et donc les ressources ; étendre le travail réalisé dans les collèges aux EHPAD publics, crèches etc. 
(3) Une gouvernance inter-PAT, le PATLA. Un dispositif inédit et délicat pour se coordonner avec les six PAT existants sur le département, co-piloté par un EPCI rural et un EPCI urbain. Trois chantiers en cours : accès de tous à une alimentation de qualité (mise en lien des territoires de production et publics cibles), préservation du foncier agricole, développement du recours aux produits locaux et durables dans la restauration collective. Depuis 2018, le 44 a soutenu une centaine de projets reposant sur des conventions spécifiques avec les acteurs principaux (Chambres, GAB, CIVAM).  

Les leviers possibles : 
· Côté demande (« manger ») : 
S’appuyer sur les 84 collèges du département, chacun ayant sa cuisine en gestion directe : 4,8 millions de repas par an, avec un effet sur l’économie et l’emploi. Effet boule de neige : EHPADs, crèches… Il y a une démarche historique dans les collèges : à ce jour 37 % des repas est EGALIM, 23 % bio, 32 % local en moyenne, mais c’est très hétérogène. Il y a un appel à projet labellisation ECOCERT en cours, concernant 27 collèges. 
Objectifs du mandat : 75 % bio et local dans les collèges, avec une alternative végétarienne quotidienne, en respectant les principes de l’économie circulaire ; relier chaque collège à une ferme bio ; tarification sociale des repas (pour un accès à l’alimentation saine et de qualité pour toutes et tous). 
Autres outils : soutien aux communes pour la construction et extension des cantines scolaires, aides en ingénierie (réduction du gaspillage alimentaire, études pour passer en régie directe, faire un cahier des charges de qualité, écriture des marchés publics etc.). 


· Côté production : quatre axes de développement 
(1) le foncier agricole (préemption des terres ; protection des espaces naturels et agricoles avec 24 000 ha dans le 44 ; reconquête des friches ; diagnostic et portage foncier avec l’EPF).
(2) l’installation et transmission (arrivée de jeunes non issus de milieux agricoles, installation en petites unités maraîchères espaces tests, problèmes de logement  soutien aux actions logement).
(3) l’organisation des filières.
(4) les situations de fragilité (prévention du mal-être dans le milieu agricole et du suicide).

Transformation et transport : La viabilité économique des outils est un enjeu (légumerie, abattage, logistique).  Soutenir la transformation directement à la ferme via le FEADER (55 fermes concernées). S’appuyer sur un lycée agricole qui a une légumerie bio en expérimentation, avec 12 personnes en insertion. Ce modèle fonctionne uniquement parce que le CD44 le soutient.
Se re(connaître) : annuaire numérique des fournisseurs et des restaurants collectifs ; forums en présentiel. 
Freins : la loi NOTRE donne la compétence agricole à la Région. Manque de moyens financiers et humains (ex. quelle pérennisation pour les postes PAT financés par le plan de relance ?). La baisse d’attractivité des métiers de l’alimentaire. Un contexte économique difficile pour le Bio. Une chaine complexe à maîtriser. Des freins juridiques et politiques (le principe de marché contraint les territoires).
Perspectives : il faut renforcer le volet social (ex. réseaux d’épiceries sociales, aides aux étudiants) ; achats responsables lors des commandes publics (Schéma de Promotion des Achats Publics Socialement et Écologiquement Responsables) ; adaptation aux risques climat ; logements à destination des agriculteurs. 

2. Pour une alimentation durable et accessible en Seine-Saint-Denis 
Le département est labellisé en PAT depuis fin 2021. Fortement urbanisé, 527 ha de terres agricoles pour 1,6 million d’habitants, autonomie alimentaire quasi nulle, mais une agriculture urbaine très dynamique, avec 165 jardins collectifs et 80 fermes urbaines, mémoire de la ceinture maraîchère de Paris. 
Objectif : s’alimenter dans un rayon de 250 km autour du département. 
Contexte : un taux de pauvreté de 27 %, une forte proportion (29 %) de jeunes et de personnes de nationalité étrangère (24,2 %) avec une diversité de cultures alimentaires. Multiplication des très grandes surfaces mais aussi des déserts alimentaires sans commerce de proximité (accès restreint à une alimentation avec des produits durables et de qualité). Explosion de la demande d’aide alimentaire. Vulnérabilité révélée par la crise sanitaire : alimentation, variable d’ajustement dans le budget domestique, risque de pénurie. 
But : le bio ne doit pas être réservé aux riches, il faut rendre l’alimentation durable et de qualité accessible à toutes et tous (jeunes, familles monoparentales, personnes âgées, bénéficiaires du RSA), et d’abord aux plus vulnérables. 
· Création d’un PAT avec une forte dimension sociale, en utilisant la commande publique comme levier. 
Les forces et leviers : organisation citoyenne et accompagnement des collectivités. Majorité départementale socialiste-alliés et écologistes (5 élu·es écolos), avec prise de conscience de l’urgence climatique. Un réseau d’acteurs de l’ESS renforcé, soutenu par la politique départementale.
Un PAT co-construit (acteurs institutionnels, privés, associatifs) et doté d’un schéma de coopération (avec des chantiers d’expérimentation, un COPIL interne et un COPIL territorial, un cotech, et un comité scientifique). 
Les objectifs sont basés sur les besoins exprimés par les partenaires et s’appuient sur les compétences départementales. Ce qui est attendu du Département : coordonner, mutualiser, mettre en réseau et en chaîne ; jouer un rôle d’accélérateur et apporter de l’ingénierie (innover-développer-pérenniser-essaimer) ; et un rôle de plaidoyer.  
Un P(roduire des possibles) A(gir et expérimenter) T(isser des liens). La direction de la transition écologique pilote, mais le PAT reste une politique transversale. 
En tant que département, possibilité d’intervenir sur l’agriculture urbaine, sur l’aide alimentaire, sur la formation aux nouveaux métiers de l’alimentation durable, sur la restauration collective, sur la logistique. Le COPIL est nécessaire pour avoir une cohérence entre ces champs. 

· Le lancement du PAT a eu lieu en février 2022. 
Renouvellement du marché public d’approvisionnement en denrées alimentaires en décembre 2022 ; bilan prévu pour décembre 2024.
Les 7 chantiers : extension d’une expérimentation d’aide alimentaire durable ; métiers de l’alimentation agricole (comment faire un lycée agricole en Seine-Saint-Denis) ; restauration collective ; zéro déchet (constitution de filière locale inox et nettoyage des bacs, en lien avec les cuisines centrales et les cuisines de production) ; résilience alimentaire (étude en cours), foncier agricole (friches et locaux désaffectés, contribution à Parisculteurs) ; zones blanches (études en cours). 
Transformation de la restauration collective : dépenses augmentées de 22 millions à 35 millions €, sans augmenter le prix. Alimentation moins carnée et de circuits courts : meilleure qualité et moins coûteux.   
Ambitions : aller au-delà de la loi Egalim ; plus de transparences et traçabilité ; accompagner les élèves (projet éducatif départemental) et tiers-lieu d’autonomie avec des cuisines partagées, formation des cuisiniers ; participer au développement de la filière bio ; adapter les locaux, les équipements pour lutter contre le gaspillage alimentaire, faire le tri des déchets. 
Exemple : une réunion d’information à l’attention des fournisseurs avec les nouveautés : multi attribution des lots, possibilité de co-traitance, critères prix et techniques cohérents avec les types de marchés, dossiers de réponse simplifiés, un tiers intervenant en conseil et assistance pour la réponse aux marchés, dialogue en amont avec la collectivité et ses partenaires. 
Perspectives : un dispositif stratégique pour la transition écologique par une approche globale et systémique. 

3. Remarques, points de vigilance et questionnements :
Brigitte Alain, députée EELV, a été à l’origine de la loi sur les PAT en 2014. 
Viabilité économique : la viabilité économique des légumeries est fragile – la piste ESAT est intéressante ; en Seine-Saint Denis c’est une grosse structure ESS qui porte la légumerie. Dijon métropole vient de créer une grande légumerie bio et locale. Lyon Métropole a des initiatives intéressantes.  Plus on fait du bio et du local, moins c’est problématique pour les coûts. La restauration collective est un levier puissant : en Loire-Atlantique, augmenter de 1% la quantité de produit locaux et de qualité dans les cantines ramène 1 million d’€ sur le département (restauration collective dans le 44 = 62 millions repas par an). Un PAT peut avoir un effet sur l’emploi, sur l’aménagement territoire, sur la transition écologique. La saisonnalité peut être un problème pour les producteurs, mais il y a des solutions (conserverie, surgelé, élargir l’offre).
Concernant les EHPADs : la loi EGALIM y est encore trop méconnue. Nécessité de trouver des financements spécifiques. 
Quel niveau pertinent ? beaucoup de PAT sont portés par les communautés d’agglomération, car elles ont les moyens et la motivation. Elles facilitent la coopération entre les centres urbanisés et les territoires périurbains. 
Relations avec autres acteurs : veiller aux PAT qui ne permettent pas d’avancées réelles. Il y a de la part du pouvoir central et des acteurs de l’agriculture industrielle une méfiance à l’égard de la démarche écologiste initiale des PAT : avec le rappel à la loi sur le respect de la libre concurrence. Il y a des critères importants (empreinte carbone, pouvoir visiter le lieu de production) à faire valoir dans les marchés publics, mais c’est effectivement très surveillé. Travailler avec les chambres d’agricultures est délicat, mais on peut et on doit avancer avec des personnes d’horizons différents. Dans certains cas, il est possible d’avancer avec des élus de droite, avec des arguments économiques bien construits. Le PAT nécessite des négociations avec les autres acteurs, plus facilement quand on est en force, par exemple avec des communes, qu’avec la Région. Les communes ne cherchent pas toute à se labelliser PAT, même si elles sont dans la démarche. Il peut avoir un fourmillement d’initiatives locales à laquelle on se demande comment répondre.

Réseaux : le Réseau ALTA souhaite fédérer les PAT innovants. Plusieurs collectivités écologistes se sont lancées dans la création d’un réseau qui permet de mettre en contact des producteurs et des collectivités. Terre de Liens a une plateforme d’échanges entre élus et techniciens, Récolte, qui rapporte divers témoignages liés à l’installation agricole. Terres en vie pour les vignerons.   Association VRAC sur la sécurité sociale alimentaire. 
D’autres exemples : deux métropoles ont créé des fermes multifonctionnelles (à Toulouse et à Clermont-Ferrand, ferme de Sariève). Aide alimentaire : Seine-Saint-Denis, Lyon (ex. monnaie locale), Montpellier, Bordeaux partenariat avec la Gironde.
Boucle WhatsApp Alimentation FEVE : contacter Jean-Paul Guidoni, CD Ille-et-Vilaine. 
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